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16, rue de Touraine
1002 — 'l‘lllflS-BEL‘VEDŒ ËÎê‘ähbleau de l'Ordre des Médecins est fin

pour être publié au Journal Officiel t
u1.792.736 îdägîsé aux organismes d'assurance . 8re 1 er que les médecins qui ne sont pas en

sonnsxnr ge' avec la trésorerie du Conseil de
l Ordre des Hédecins n‘y figurent pas.Conformément à l'article 103 du code de déon. - tologie médicale e f '* Tableaudel0rdl”e tem . , es con rères seront rad1és

. ‘ pora1rement avec interdi ' '
:Decretreglemenænt lagarde dans le secteur public et pÏîä? d exercer

médicale de librepratique.
* Nouvelle nomenclature.
* Circulaire duMSP.sur

prise el? chargeñdesmalades DECRET règlenth l'organisation deadressesaux hopitaux parles la garde nédieale en libre pratique €
La procédure spécifique sera bientôt entamée.

médecins de libre pratique.
* Médicaments supprimés
dela nomenclature. Il a été adopté dans sa forme définitive et sera

signé incessament.Ce décret prévoit notamment que:._
* les gardes médicales sont soit fixes - recevant
. les malades urgents- soit des gardes mobiles
se déplaçant au chevet du malade

* Ces gardes sont réparties par secteur municipal ou par délégation en fonction
de la densité démographique et des besoins de la population. '

* Ces gardes seront assurées.par des médecins de libre pratique et fonct10nne- Èront en dehors des horaires d'ouverture des cabinets médicaux. Elles serontdotées de l'équipement et du personnel qualifié, nécessaires à son bon fonc— __:tionnement. ‘ _ _ _
* Les médecins qui assureront les gardes seront tenue d avoir un engagement {écrit avec la structure organisatrice et de s'acquitter de leur tour de .

Garde. Ils veilleront 'a leur remplacement en cas d empechement.dé “ t
113 DE:cevront directement leurs honoraires dont une partie ne pa……anpas les 25%, servira au financement de la garde

…du 25.09.199!” m1]…mmm DES ACTES HEDICLDXEe: princfl.pâles innovations sont:eactualisation et codification aÏMividualisation de la con°ultati ,Ÿ" ' tité notamment de sa durée .. “tres Consultations.en raison de la Iïflrtl\f5ula i n'a plus sa raison13 - — ' du Professeur ,qu|paritmmde la consultation C3- ' énegé. _etre a . ession du plein temps_am , _ 8 !etinitioÿäïlävîäïää de nuit et de la Visite de Dimanche et Jour _Un feriea_ d‘- 0

° °°Die complète de ce décret est a votre i»P

tous les actes médicaux;eon psychiatrique par rapport aux

sition au C.0.Il.
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Prise en charge dans les hôpitaux des malades
adressés par les medecins de libre pratique

' JLZY '

En remplacement de la circulaire “KHEEÀCHÀ” la circulaire 69/90 du MSP.
prévoit que le malade adressé par un médecin de libre pratique a l'hôpital,
pour une consultation spécialisée. ne sera plus tenu de payer les frais
occasionnés par sa Consultation s'il justifie d'une couverture sociale ou
d‘une carte d'indigent.Ne seront considérés comme payants que les malades qui ne bénéficient
d'aucun régime leur conférant la gratuité des soins. De plus. si un
médecin de libre pratique adresse son malade à l'hôpital pour y subir desexamens complémentaires, celui-ci peut-être pris en charge a condition de
payer ses explorations.Pour de plus amples détails,une copie de cette circulaire est avotre disposition au secrétariat du C.0.H.

00‘1‘ISÀ'I‘IOH 1991
La cotisation du C.0.h.
pour 1991 est de 25 dinars
caducée compris. Elle peutêtre payée a partir du
mois de Janvier 1991 par:
* chèque barré adressé au
C.0.n.16,rue de Touraine,

1002 - TUNIS
* Mandat postal au nom duc.o.n.: CCP-18—32

1000-TUNIS RP
* chèque ou espèces direc-tement au secrétariat..

LYIS IHPORŒEflT

Le Tableau de l'Ordre comporte 622 fiches
de médecins dont l'adresse professionnelleest inconnue, et 98 fiches de médecins sans
aucune coordonnée .qu'elle soit
professionnelle ou personnelle.
Prière donc de contacter le secrétariat,même par téléphone, pour compléter votre
fiche.

4800 médecins sont inscrits au Tableau

CORRESPONDANCE AYEC LE CONSEIL DE L'ORDRE DES HEDECIHS

Nous prions tous les médecins de mentionner leur numéro d'inscriptionau Tableau de l'Ordre des Médecins, chaque fais qu'ils adressant unecorrespondance ,quelle qu'elle soit. au Conseil de ll0rdre des Médecins
et ceci pour nous éviter de faire des erreurs sur l'identité du médecin
(leshomonymes étant nombreux sur le listing).

PLLSCH
* Nouvelles conditions d'octroi des C.H.I. dans les hôpitaur.’lscuesion au MSP. des valeurs des lettres clés et honoraires.CONSEIL DE DISCIPLINE:pour délivrance d'un certificat de complaisance.:Félicitations du con_ aux nouveaux agrégés et médecins deshôpitaux.'eaDDGrition du " Bulletin d'Informations du C.0.H. pour début 1991.enue du Concrés Maohrébin:13—14 15 Mai 1990 a TUnis.


